
           

Visite du palais 
de la nation, 

siège du 

Parlement fédéral 
belge 

organisée en partenariat organisée en partenariat organisée en partenariat organisée en partenariat     
avec :avec :avec :avec : 
  

 

Le Parlement fédéral belge est 
composé de deux chambres : la 
Chambre des représentants et le 
Sénat. 
A la Chambre des représentants, les 
150 députés sont élus directement au 
suffrage universel. 
Le Sénat compte 71 membres. 40 
sénateurs sont élus directement par la 
population, à raison de 25 
néerlandophones et 15 francophones. 
21 sénateurs sont désignés par les 
communautés, à raison de 10 au sein 
du parlement flamand, 10 au sein du 
parlement de la Communauté 
française et 1 au sein du parlement de 
la Communauté germanophone. 10 
sénateurs sont cooptés par les 
précédents, à raison de 6 néer- 
landophones et de 4 francophones. Il 
convient d'y ajouter les sénateurs de 
droit, c'est-à-dire les enfants du Roi 
âgés de 18 ans, ou à leur défaut, les 
descendants belges de la branche de 
la famille royale appelée à régner. Les 
trois enfants du Roi Albert II ont prêté 
serment comme sénateurs de droit.  

 
Le Palais de la Nation, dont la 
première pierre fut posée en 1779, 

est le siège du Parlement fédéral. 

    
Chambre Française Chambre Française Chambre Française Chambre Française     
de Commercede Commercede Commercede Commerce    
et  d’Industrie de Belgiqueet  d’Industrie de Belgiqueet  d’Industrie de Belgiqueet  d’Industrie de Belgique    
    
    
    
    
Camara Oficial de comercioCamara Oficial de comercioCamara Oficial de comercioCamara Oficial de comercio    
de Espana en Belgicade Espana en Belgicade Espana en Belgicade Espana en Belgica    
y Luxemburgoy Luxemburgoy Luxemburgoy Luxemburgo    
    
    
    
    
Chambre de commerceChambre de commerceChambre de commerceChambre de commerce    
belgobelgobelgobelgo----italienneitalienneitalienneitalienne    
    
    
Chambre de commerceChambre de commerceChambre de commerceChambre de commerce    
Suisse pour la BelgiqueSuisse pour la BelgiqueSuisse pour la BelgiqueSuisse pour la Belgique    
et le Grandet le Grandet le Grandet le Grand----DuchéDuchéDuchéDuché    
de Luxembourgde Luxembourgde Luxembourgde Luxembourg 
    
    
    
    

 
 
 
Mercredi 23 septembre 2009Mercredi 23 septembre 2009Mercredi 23 septembre 2009Mercredi 23 septembre 2009    
Rue de Louvain, 13Rue de Louvain, 13Rue de Louvain, 13Rue de Louvain, 13    
1000 Bruxelles1000 Bruxelles1000 Bruxelles1000 Bruxelles    
18h30 18h30 18h30 18h30 ----    20h1520h1520h1520h15    

    
Suivie d’un cocktail à la C.F.C.I.B.Suivie d’un cocktail à la C.F.C.I.B.Suivie d’un cocktail à la C.F.C.I.B.Suivie d’un cocktail à la C.F.C.I.B.    

20h30 20h30 20h30 20h30 ––––22h022h022h022h00000    
Avenue des Arts, 8Avenue des Arts, 8Avenue des Arts, 8Avenue des Arts, 8    

1210 Bruxelles1210 Bruxelles1210 Bruxelles1210 Bruxelles    
    

Prix : 20,00 Prix : 20,00 Prix : 20,00 Prix : 20,00 €€€€    
Parking « Loi » rue de la loi, 19Parking « Loi » rue de la loi, 19Parking « Loi » rue de la loi, 19Parking « Loi » rue de la loi, 19 

Places limitéesPlaces limitéesPlaces limitéesPlaces limitées 
 

                                             Mercredi 23 septembre 2009 
                                                           18h30-22h00 
 

    
VisiteVisiteVisiteVisite    du Parlementdu Parlementdu Parlementdu Parlement    
fédéral belgefédéral belgefédéral belgefédéral belge 

 

Chambre de Commerce Belgo- Portugaise a.s.b.l 
Belgisch-Portugese Kamer van Koophandel v.z.w. 

Câmara de Comércio Belgo-Portuguesa 

  

 

 

 



 
 

Nom :                                                    Prénom : 
 
Fonction :                                             Société : 
 
Adresse : 
 
Téléphone :                                          Télécopieur : 
 
E-mail : 
 
□ Vous prie de l’inscrire à la visite du 23 septembre 2009 
 
□ Participera au cocktail. 
 
□ Le versement de ………X20 € a été effectué sur le compte FORTIS 
210-0679461-28 avec la référence : «Visite du 23/09/09 + nom 
du participant». 
 
□ S’oppose à l‘utilisation de sa photo, prise lors de cette 
manifestation, dans les publications de la CCBP. 
 
□ Ne pourra pas être présent à la visite et au cocktail 
    

    
Attention : nombre de places limitéAttention : nombre de places limitéAttention : nombre de places limitéAttention : nombre de places limité    

 
Date limite d’inscription: le 16 septembre 2009Date limite d’inscription: le 16 septembre 2009Date limite d’inscription: le 16 septembre 2009Date limite d’inscription: le 16 septembre 2009    

 

Bulletin d’inscriptionBulletin d’inscriptionBulletin d’inscriptionBulletin d’inscription    
à renvoyer à la Chambre de Commerce Belgo-Portugaise  
Rue du Prince Albert 44 - 1050 Bruxelles 
Par fax : +32 (0)2 230 68 66  ou par mail : ccportugal@skynet.be 
 
 

Programme Programme Programme Programme ----    mercredi 23 septembre 2009mercredi 23 septembre 2009mercredi 23 septembre 2009mercredi 23 septembre 2009 
 

 
 
18h30 18h30 18h30 18h30 ----    19h3019h3019h3019h30   Visite guidée du Parlement fédéral belge  
   Accès: rue de Louvain, 13 – 1000 Bruxelles 
 
19h30 19h30 19h30 19h30 ----    20h15   20h15   20h15   20h15   Rencontre avec des Parlementaires belges 

 

 

 


